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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE MIXTE DU 30 JUIN 2025 

EXTRAIT

Le 30 juin 2025 à 16 heures, au siège social, les associés se sont réunis en Assemblée 
Générale Mixte, sur convocation régulière de la Présidente.

La séance est ouverte sous la présidence de Madame Syndie MARCHAL, en sa qualité de 
Présidente associée de la Société.

Il a été établi une feuille de présence qui a été émargée par chaque membre de l’assemblée 
en entrant en séance. 

La feuille de présence certifiée exacte par la Présidente permet de constater que les associés 
présents possèdent 5.100 actions sur les 10.000 actions composant le capital social, soit 51% 
du capital social.

L'assemblée est ainsi régulièrement constituée et peut valablement délibérer sur toutes 
questions figurant à son ordre du jour.

La Présidente dépose devant l'Assemblée et met à la disposition de ses membres :

- la feuille de présence de l'assemblée,
- un exemplaire des statuts de la Société.

Elle dépose également les documents suivants qui vont être soumis à l’examen de 
l’assemblée :

- le rapport de la Présidente,
- le texte des projets de résolutions.

Puis, la Présidente fait observer que la présente assemblée a été convoquée conformément 
aux prescriptions du Code de commerce et déclare que les documents et renseignements 
visés audit code ont été adressés ou tenus à la disposition des associés, au siège social, à 
compter de la convocation de l'assemblée et que la Société a fait droit aux demandes de 
documents qui lui ont été adressées.

À la demande de la Présidente, l'assemblée lui donne acte de ses déclarations.

La Présidente rappelle alors que l’assemblée est appelée à statuer sur l’ordre du jour suivant :
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I - RELEVANT DE LA COMPÉTENCE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE
- Proposition de rachat des titres de Monsieur Souleymane COULIBALY,
- Dissolution anticipée de la société conformément à l’article L. 225-248 du 
Code de commerce,
- Nomination d’un liquidateur
- Modification de l’objet social,
- Transfert du siège social,
- Modifications corrélatives des articles 2 et 4 des statuts,
- Pouvoirs à conférer en vue de l'accomplissement des formalités de publicité.

II - RELEVANT DE LA COMPÉTENCE DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 
ANNUELLE

- Rapport de gestion de la Présidente sur l'exercice clos le 31 décembre 2024,
- Rapport spécial de la Présidente,
- Approbation de ces comptes et conventions,
- Quitus à la Présidente
- Affectation du résultat,
- Commissariat aux comptes.

I - RELEVANT DE LA COMPÉTENCE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
EXTRAORDINAIRE

-----------

QUATRIÈME RÉSOLUTION – MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL

L’assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport de la Présidente, décide de 
modifier l’objet social de la Société, à compter, du 13 juin 2025, en y ajoutant :

- Organisation d’évènement et de séjours sportifs et culturels en France et à l’étrangers,
- Toutes activités de conciergerie d’entreprise ou privée en France et à l’étranger,
- Gestion locative en France et à l’étranger 

Après lecture, Madame Syndie MARCHAL a voté POUR.
Monsieur Souleymane COULIBALY est absent.
Cette résolution est adoptée à l’unanimité des associés présents.

CINQUIÈME RÉSOLUTION – TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

L’assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport de la Présidente, décide de 
transférer le siège social à MARSILLY 17137 – 12 Rue des Oiseaux, à compter du 13 juin 
2025.

Après lecture, Madame Syndie MARCHAL a voté POUR.
Monsieur Souleymane COULIBALY est absent.
Cette résolution est adoptée à l’unanimité des associés présents.



3

SIXIÈME RÉSOLUTION – MODIFICATION CORRÉLATIVES DES ARTICLES 
2 ET 4 DES STATUTS

L’assemblée générale, comme conséquence de l'adoption de la résolution qui précède, décide 
de modifier ainsi qu'il suit les articles 2 et 4 des statuts, qui deviennent :

« ARTICLE 2 - OBJET
- Organisation d’évènement et de séjours sportifs et culturels en France et à l’étrangers
- Toutes activités de conciergerie d’entreprise ou privée en France et à l’étranger ;
- Gestion locative en France et à l’étranger ;
- L’enseignement et la pratique individuelle ou collective des activités de remise en forme 

et de musculation sous toutes leurs formes directement ou indirectement ; tant en France 
qu’à l’étranger ;

- La vente de compléments alimentaires, boissons (non alcoolisés) et d’équipements 
sportif ;

- La participation de la Société, par tous moyens, directement ou indirectement, dans toutes 
les opérations pouvant se rattacher à son objet par voie de créations de société nouvelles, 
d’apport, de souscription ou d’achat de titres ou droits sociaux, de fusion ou autrement, de 
création, d’acquisition, de location, de pris en location –gérance de tous fonds de commerce 
ou établissement ; la prise, l’acquisition, l’exploitation ou la cession de tous procédés et 
brevets concernant ces activités ; et généralement, toutes opérations industrielles, 
commerciales, financières, civiles, mobilières ou immobilière, pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à l’objet social ou à tout objet similaire ou connexe ».

Le reste de l’article 2 demeure inchangé. 

« ARTICLE 4 - SIÈGE SOCIAL

Le siège social est fixé à MARSILLY 17137 – 12 Rue des Oiseaux, »

Le reste de l’article 4 demeure inchangé.

Après lecture, Madame Syndie MARCHAL a voté POUR.
Monsieur Souleymane COULIBALY est absen.t
Cette résolution est adoptée à l’unanimité des associés présents.

SEPTIÈME RÉSOLUTION - POUVOIRS À CONFÉRER EN VUE DE 
L’ACCOMPLISSEMENT DES FORMALITÉS DE PUBLICITÉ

L’assemblée générale confère tous pouvoirs au porteur d’extraits ou de copies du présent 
procès-verbal pour effectuer toutes formalités de dépôt au Greffe du Tribunal de Commerce, 
en annexe au Registre du Commerce et des Sociétés.

Après lecture, Madame Syndie MARCHAL a voté POUR.
Monsieur Souleymane COULIBALY est absent.
Cette résolution est adoptée à l’unanimité des associés présents.

…/…

- O -

Nous sommes à votre disposition pour vous donner toutes précisions complémentaires ou 
explications que vous jugerez utiles.
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Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée à 17 heures.

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé, après lecture, 
par le Président de séance.

Fait à LAGORD,
Le 30 juin 2025.

LA PRÉSIDENTE
Madame Syndie MARCHAL


